
 

 
 
 

CERTIFICAT GENERAL D’OPERATEUR CGO  
 

 
 

Contenu : 

 

Module Cours Formation 
pratique 

 

Module CGO 

➢ Cadre réglementaire du service mobile 
➢ Identification des stations radio 
➢ Ouvrages et documents 
➢ Le principe des radiocommunications maritimes – Le principe de 

fonctionnement des équipements 
➢ Les équipements du SMDSM 
➢ Autres équipements 
➢ La recherche et le sauvetage 
➢ Systèmes de comptes rendus des navires 
➢ Utilisation de l’anglais 
➢ Correspondance publique 

 

 

35 h 

 

35 h 

TOTAL FORMATION CGO (ÉVALUATIONS COMPRISES) 70 h 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 
 
 
 
 


